
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCLARER LES PATIENTS PORTEURS DE BHRe POUR ÉVITER UNE TRANSMISSION CROISÉE 

 

 

Un enjeu de santé publique 

 

Les bactéries hautement résistantes aux antibiotiques et émergentes (BHRe) sont un problème majeur de santé 

publique. Elles sont résistantes à de nombreux antibiotiques et leur mécanisme de résistance est transférable entre 

bactéries. La diffusion de ces résistances pourrait conduire, à terme, à des impasses thérapeutiques.  

 

Encore émergentes en France, elles évoluent sous forme sporadique ou épidémique. Leur prévalence en France est 

actuellement faible, mais en augmentation : plus d'informations sur le site de Santé publique France. 

 

Pour éviter que les BHRe ne deviennent endémiques, il faut limiter la transmission croisée. Il est donc primordial 

que les établissements sanitaires et les professionnels de santé du secteur de ville soient informés et appliquent les 

mesures adaptées.  

 

 

Un outil à disposition pour déclarer les patients porteurs 

 

Afin de faciliter cette information, le module BHRe disponible sur le portail du GCS SARA permet au professionnel 

de santé qui découvre le portage chez un patient (colonisation ou infection) de transmettre l'information sans 

délai, via une messagerie sécurisée, aux autres professionnels de santé impliqués dans la prise en charge du patient. 

 

Cette diffusion de l'information, réalisée avec l'accord du patient, permet d'optimiser sa prise en charge à toutes 

les étapes de son parcours de soins, en sécurisant les interfaces ville-hôpital.  
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https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/donnees/#tabs
https://www.sante-ra.fr/AutoConnectSSO/Connexion.aspx?target=https%3a%2f%2fwww.sante-ra.fr%2fAutoConnectSSO%2fPortalHome%2f&minAuthLevel=2
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COMMENT RÉALISER UNE DÉCLARATION SUR LE PORTAIL DU GCS SARA ? 

 

L’organisation des déclarations doit être définie par le représentant légal de l'établissement afin d'optimiser 

l'exhaustivité des déclarations et la réactivité du système.  

 

Qui doit déclarer ?  

Tout professionnel de santé prenant en charge un patient et qui découvre le portage 

BHRe chez ce patient.  

Remarque : Cette déclaration est complémentaire de la déclaration faite sur e-SIN par le 

responsable du signalement de votre établissement1. 

Quand déclarer ?  Dès la découverte du portage de la BHRe.  

Comment recueillir 

l’accord du 

patient ? 

Seul l’accord oral du patient (et/ou la personne de confiance qu'il a désignée) est 

nécessaire. Cet accord est recueilli au moment de l’annonce faite au patient, avec 

comme double objectif de l’informer :  

a. - qu’il est porteur d'une BHRe et sur les mesures de précautions qu’il doit prendre.  

La plaquette d'information correspondante doit être remise. Elle est disponible sur le 

site du CPias. 

- sur l’objectif et la démarche de déclaration dans le module BHRe. 

 

Le patient peut s'opposer à ce que d'autres professionnels de santé soient informés. 

Dans ce cas, ce refus doit être clairement notifié dans son dossier médical. La 

déclaration dans le module BHRe du portail GCS Sara ne doit pas être réalisée. 

Comment 

informer ? 
En utilisant le module BHRe sur le portail du GCS Sara (mode d’emploi ci-dessous) 

Qui est destinataire 

de cette 

déclaration ? 

Tous les professionnels de santé impliqués dans la prise en charge du patient dans le 

dernier mois écoulé et dans les douze mois à venir : médecin traitant, spécialistes en 

ville, IDE libéraux, professionnels d’un autre service ou autre établissement de santé, 

EHPAD, etc.  

 

 

 

 

RESSOURCES À VOTRE DISPOSITION 

 

Plusieurs supports sont à disposition des professionnels de santé dans le module BHRe : 

- une brochure à destination du patient porteur et de ses proches : informations sur les BHRe et 

recommandations 

- une brochure à destination des aidants à domicile : recommandations et mesures d’hygiène 

- une fiche d'information des professionnels de santé recevant l’information que leur patient est 

porteur de BHRe 

 

Toutes ces ressources sont disponibles sur le site du CPias.  

 
1 Depuis 2017, les établissements de santé doivent signaler l’identification des porteurs de BHRe sur la plateforme e-SIN : 

https://esin.santepubliquefrance.fr. La déclaration sur e-SIN est une obligation réglementaire pour les établissements de santé 
(article R. 1413-79 du code de la santé publique). Cette déclaration, qui ne contient aucune donnée nominative, doit être 
effectuée à des fins d'alerte des autorités sanitaires (ARS, Santé publique France) et du CPias, de suivi des investigations et de 
mesures de gestion mises en place, pour éviter la diffusion des BHRe.  
 
 

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/bhre
https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/bhre
https://esin.santepubliquefrance.fr/
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COMMENT EFFECTUER LA DÉCLARATION DANS LE MODULE BHRe du GCS Sara ? 

 

 

Suivez les étapes de la déclaration avec le tutoriel vidéo, disponible sur le site du CPias. 

 

 

1. Allez sur le portail du GCS Sara. Cliquez sur « Compte Local » dans le menu en haut. 

 
 

 

 

2. Sélectionnez le nom de votre établissement dans la liste déroulante. 

 

 

 
3. Saisissez l’identifiant et le mot de passe de votre session Windows. 

 

 

 
 
 
 

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/bhre
https://www.sante-ra.fr/AutoConnectSSO/Connexion.aspx?target=https%3a%2f%2fwww.sante-ra.fr%2fAutoConnectSSO%2fPortalHome%2f&minAuthLevel=2
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4. Vous êtes connecté(e) au Portail Web. Cliquez sur l’icône BHRe. 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Lancez l’application BHRe en cliquant sur le lien « Déclaration d’une BHRe ». 

 

 
 
 
 
 
 
 

6. Recherchez le patient pour lequel un portage BHRe doit être signalé. 
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7. Le modèle de déclaration BHRe s’ouvre automatiquement. Renseignez le document en précisant l’identité 

du patient et le type de BHRe et en complétant les champs surlignés en jaune. 

 

 
 

8. Cliquez sur pour envoyer le message aux acteurs concernés. 
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